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Arrêté préfectoral autorisant Ia S.A.S LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES (LCM) 
à exploiter un établissement à SAINT-VULBAS . 

Le préfet de l'Ain 

le Code de l'environnement - Livre V - Titre 1€! : 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et notamment les 
rubriques n°s 1172-2, 1510-1, 14322.a, 1412.2.b, 1460 2. b}, 1520.2, 1530.3, 1532-3, 2663-2-c, 
2663-1-c, 2714.2, 2910 A) 2., 2925; 

la demande d'autorisation présentée par la S.A.S LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES (LCM) le 27 
mars 2014 en vue de l'exploitation d'une plate-forme logistique à SAINT-VULBAS - Parc Industriel 
de la Piaine de l'Ain - allée des Cèdres ; 

l'avis de l'Autorité Environnementale du 28 mai 2014, 

linéertion de l'avis d'ouverture d'enquête publique dans deux journaux à diffusion départementale ; 

les pièces, le déroulement et le résultat de l'enquête publique ouverte à la mairie de SAINT- 
VULBAS durant un mois du 9 septembre au 10 octobre 2014 inclus ; 

les certificats attestant l'affichage de l'avis d'enquête du 22 août au 10 octobre 2014 inclus dans les 

communes de SAINT-VULBAS, BLYES, LA BALME LES GROTTES (38), HIÈRES SUR AMBY (38) 

l'avis de Monsieur François THIRIOT, désigné en qualité de commissaire-enquêteur ; 

la consultation des conseils municipaux de SAINT-VULBAS, BLYES, LA BALME LES GROTTES 
(38) et HIERES SUR AMBY (38) ; 

l'avis du directeur départemental des territoires, des services d'incendie et de secours, du délégué 
territorial départemental de l'Agence de Santé Rhône-Alpes, de l'unité territoriale de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, du 
directeur régional des affaires culturelles, 

l'avis de l'institut national des appellations d'origine; 

la convocation du demandeur au conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
et technologiques (CODERST), accompagnée des propositions de l'inspecteur des installations 
classées ; 

l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) au cours de sa réunion du 11 décembre 2014 : 

la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que ces installations constituent des activités soumises à autorisation et à déclaration 
visées aux n°s 1172-2, 1510-1, 1432.2.a, 1412.2.b, 1450 2. b), 1520.2, 1530.3, 1532-3, 2663-2-c, 
2663-1-c, 2714.2, 2910 A) 2., 2925;de la nomenclature des installations classées : 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 
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CONSIDERANT que les mesures prévues par le pétitionnaire sont de nature à prévenir les dangers et 
inconvénients susceptibles d'être générés par l'installation, objet de la demande d'autorisation 

susvisée ; 

CONSIDERANT qu'il convient de fixer des prescriptions visant à garantir la préservation des intérêts 

mentionnés à l'article L.511.1 du Code de l'Environnement ; 

CONSIDERANT que la procédure d'instruction et d'information a été suivie conformément aux dispositions 

prévues par le code de l'environnement ; 

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ; 

- ARRETE -



TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société LOGIDIS COMTOIRS MODERNES (LCM) SAS, dont le siège social est situé Route de Paris 
14120 Mondeville, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 
exploiter sur le territoire de la commune de SAINT VULBAS, sur le parc industriel de la plaine de l'Ain, 
Allée des Cèdres, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Les installations sont identifiées par le code informatique suivant : 101.232. 

ARTICLE 1.4.2 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

L'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 2 août 2006 est abrogé. 

ARTICLE 1.1.3 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers où 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées sont applicables aux installations classées inciuses dans l'établissement dès lors 
que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Date 
ou d'autorisation, ses Até vos, à Ps s à Description des : 4 ; Capacité Arrêté ministériel Libeli : : 1 Rubrique | Régime Ibelié installations déclaration ou totale de prescriptions 

service 

A Stockage de substances : 
1172 dangereuses pour ponae de produits Extension 2014 190 tonnes - 

{SB) l'environnement 

1510-1 A Entrepôts couverts (stockage | Cellules : 636 230 m° 05/08/2002 
de matières ou produits 
combustibles en quantité . 
supérieure à 500 tonnes | C0 5 597 m°| Extension 2014 
dans des): 

101 5576 2 août 2006 
Le voiume des entrepôts 
étant supérieur ou égal à 2 

300 000 m° c2 5545 me) (500 000 m°) 

C3 5 560 mr? 

Ca 5 560 m* 

C5 3 080 m 

C6 5 576 m° 

C7 5 560 rn° 

C8 5 560 m*°                   
 



  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

          

Date 
sue d'autorisation, : à L ecvEnt 

Rubrique ! Régime Libellé p escrption des déclaration où Capacité Arrêté ministériel 
nstaflations de mise en totale de prescriptions 

service 

cg 5 560 m° 

c10 5593 m*} Extension 2014 

Liquides inflammables | Catégorie À : i m3 
(stockage en réservoirs 
manufacturés de) : 

1432.2.a A  |a) Représentant une capacité | Catégorie B où C : Extension 2014 | 359,2 mu 16/0712012 
équivalente totale supérieure 

à 100 m° C{D i: 330 m3 

C108 : 19 ma 

Stockage en réservoirs Aérosols 

1412.2.b DC manufacturés de gaz Extension 2014 10t - 

inflammables liquéfiés 

Stockage de solides à 
1450-2-b D facilement inflammables Allume-barbecue, etc. 2 août 2006 <it - 

1520-2 Dépôt de charbon de bois - 16 décernbre < 600 t - 
2010 

D 

(2135 

Papier, carton ou matériaux  |- à 
1530-3 D combustibles analogues 2 août 2006 4 800 m = 

Bois sec ou matériaux com- 
bustibles analogues, ÿ 
compris les produits finis s 

18323 D  conditionnés (dépôt de), àl- enbe | 4000 m° - 
l'exception des 
établissements recevant du 
public. 

Pneumatiques et produits - 
dont 580 % au moins de la 
masse totale unitaire est 
composée de polymères 

2663-2-c D {stockage de) : 2 août 2006 4 600 m° - 

2. Dans les autres cas et 
pour les pneumatiques : 

Pneumatiques et produits - 
dont 50 % au moins de la 
masse totale unitaire est 
composés de polymères 2 aoû 

F août 2006 

2663 | p |(Siockage de): 4 900 m° - 
5 

1. A l'état aWéolaire ou (810 m°) 
expansé tels que mousse de 
latex, de polyuréthane, de 
polystyrène, etc. 

Installation de transit, regrou- | - 

pement ou tri de déchets non 4 

27142 D |dangereux de 16 Sécembre 300 m° 14/0/2010 î 
papiers/cartons, plastiques, î 

caoutchouc, textiles, bois       
  

 



  

  

          

— 

Date 
sou d'autorisation spé : 

: : suate Description des : : : Capacité Arrêté ministériel 
Rubrique | Régime Libellé : ; déclaration ou res q gi installations de mise en totaie de prescriptions 

service 

Installations de combustion  |- 

2910 A-2 DC consommant exclusivement 2 août 2006 3,3 MW 25/07/1997 
du gaz naturel 

2925 D  |éteferde charge dacoum |- Zaoût2006 | 654kW 20/06/2000         
  

À (Autorisation), D (Déclaration), SB (Seveso seuil bas), DC (Déciaration soumis à contrôle périodique) 

L'installation est classée « Seveso seuil bas » au titre des dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 
2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations 
dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1 CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arré- 
tés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1 DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 

de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai 
d'exécution des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret 
n° 2004-4090 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie 
préventive. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans objet 

CHAPITRE 4.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appré- 
ciation. 

ARTICLE 1.6.2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l'article R 6512-33 du code de l'environnement, Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant, 

ARTICLE 1.6.3 ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.



ARTICLE 1.6.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1,6.5 CHANGEMENT D'EXPLOIFANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement, lorsqu'une installation 
classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois / six mois (cas 
des installations de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+  lévacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

° des interdictions où limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux inté- 

rêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) modalités 
du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES RÉGLEMENTATIONS APPLICABLES 
ARTICLE 1.7.1 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du 

travail et te code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

ARTICLE 1.7.2 RESPECT DES ARRÊTÉS MINISTÉRIELS APPLICABLES AUX ICPE 

Le tableau ci-après rappelle les principaux textes applicables aux installations. 

  

Dates Rubrique Textes Installations concernées 

      
  

Textes transversaux 

  

Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à 
la prévention des risques 
accidentels au sein des 

04/10/2010 © installations classées pour la Toutes 
protection de l'environnement 
soumises à autorisation 

  

Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à 
la classification et aux règles de 

22/10/2010 - construction parasisimique | Toutes 
applicables aux bâtiments de la 
classe dite « à risque normale »           
  

s
e
 a



  

  
Dates Rubrique Textes installations concernées 

  

10/05/2000 

Arrêté ministériel du 10 mai 2000 
relatif à la prévention des 
accidents majeurs impliquant des 
substances où préparations 
dangereuses présentes dans | Toutes 
certaines catégories d'installations 
classées pour la protection de 

l'environnement soumises à 
autorisation 

  

23/01/1997     
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à 
la limitation des bruits émis dans 

: à 
l'environnement par les Toutes 

installations classées pour la 
protection de l'environnement   
  

Textes spécifiques 

  

05/08/2002 1510 

Arrêté ministériel du 5 août 2002 
relatif à la prévention des sinistres 
dans Les entrepôts couverts 
soumis à autorisation sous fa 
rubrique 1510 

Entrepôts 

  

16/07/2012 1432 

Arrêté ministériet du 16/07/12 
relatif aux stockages en récipients 
mobiles de liquides inflammables 
exploités au sein d'une installation 
soumise à autorisation au titre de | Stockage de liquides inflammables, cellule 
la rubrique 1432 et présents dans | C10i et C10a 
un entrepôt couvert soumis au 
régime de l'enregistrement ou de 
l'autorisation au titre de dla 
rubrique 1510 

  

29/05/2000 2925 

Arrêté ministériel du 29 mai 2000 
relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations 

classées pour la protection de Atelier de charge d'accumulateurs l'environnement soumises à 
déclaration sous la rubrique 
n° 2925 "accumulateurs (ateliers 
de charge d'}” 

  

25/07/1997 2910 

Arrêté ministériel du 25 juillet 
1997 relatif aux prescriptions 
générales 
installations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique 
n°2910 

applicables aux Chaufferie 

  

14/10/2010   2714   Arrêté du 14/10/10 relatif aux 
prescriptions générales 
applicables aux installations 
classées pour la protection de 

lenvironnement soumises à 
déclaration sous la rubrique 
n°2714     
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2 ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement,.….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident au, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il prêcise notamment les circonstances et les causes de l'accident 
où de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un 
accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, les dossiers de modification, les études de dangers 

- les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 

en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 

le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'efflients gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploi- 
tant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant 
les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à ef- 
fectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité 
ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3 CDEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
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ARTICLE 3.1.4VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvéruients sont, sauf impossibilité 

technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois 
de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de 
dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les 
tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur trai- 
tement avant rejet (protection des filtres à manches….). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement 
de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les 
conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du 
débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles - 
de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits 
au voisinage du débouché est continue et lente, 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des 
normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées pour les nouvelles installations ou lors des 
modifications des conduits de rejet. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter lintervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.
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ARTICLE 3.2.2 CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

N° de » Vitesse 
. . uissance : Hauteur de minimale | Installations raccordées thermique Combustible cheminée | d'éjection des 

conduit 
gez 

CH1 Chaudières (x2) 2x1,6 MW | Gaz naturel 20m 5 nvs               
  

ARTICLE 3.2.3 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) 
après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) : 

- à une teneur en O2 précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

  

Concentrations instantanées en mg/Nm* Ch1 

Concentration en ©: de référence pour les calculs de 3% 
concentration ° 

SO: 35 mg/Nm° 

NO, en équivalent NO: 150 mg/Nm$ 

Poussières 5 mg/Nmr° 

co 100 mg/Nm°       
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le site est approvisionné en eau par le réseau d'eau public. 

Les prélèvements directs d'eau dans le milieu naturel ne sont pas autorisés. 

ARTICLE 4.1.2 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRÉLÈVEMENT 
Article 4.1.2.1 Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 

de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

Les réseaux de l'établissement doivent respecter les dispositions de la norme EN 1717 et de l'ouvrage 

intitulé « réseaux d'eau destinée à la consommation humaine à l'intérieur des bâtiments, guide technique 

de conception et de mise en œuvre » notamment en terme de protection vis à vis du réseau de défense 

incendie. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il 

est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection 

des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, .) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux rêgles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents.
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CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

eaux usées domestiques ; 

eaux pluviales de toitures ; 

eaux pluviales de voiries : 

eaux d'extinction incendie ; 

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en süb- 
Stances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des ef- 
fluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traite- 
ment. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

Sans objet 

ARTICLE 4.3.4ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Sans objet 

ARTICLE 4,3.5 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Article 4.3.5.1 Eaux usées domestiques 

Les eaux domestiques sont raccordées au réseau d'eaux usées communal. 

Article 4.3.5.2 Eaux pluviales 

Les eaux pluviales des voiries et des toitures sont collectées séparément. 

Les eaux pluviales de voiries sont acheminées vers un bassin tampon d'une capacité de 3700 m°, 
raccordé à un séparateur d'hydrocarbures avant renvoi dans le réseau d'eaux pluviales du parc industriel. 

Les eaux pluviales de toitures sont dirigées vers un bassin d'infiltration d'une capacité de 2500 m° 

Article 4.3.5.3 Eaux de process 

Les activités du site ne génèrent pas d’'effluents industriels. 

ARTICLE 4.3.6 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Sans objet 

ARTICLE 4.3.7 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirecte- 
ment, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières dépo- 
sables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 80 °C
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- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg Pti 

ARTICLE 4.3.8 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 

avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS 
LE MILIEU NATUREL 

Les activités du site ne génèrent pas d'eaux résiduaires. 

ARTICLE 4.3.10 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront 

être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté, 

ARTICLE 4.3.11 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 
  

  

  

  

. Concentrations maximales moyenne sur une période de 2 heures 
Paramètre 

mg/i 

DCO 50 

MES 30 

Hydrocarbures 5     
  

Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le réseau communal d'eaux pluviales est de 60 ls. 

TITRE 5- DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Faménagement, et l'exploitation 

de ses installations pour : 

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant 

sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 
réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité 
de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 

nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement
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Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-792 du 
code de l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du 
code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 643-151 
du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installa- 
tions d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaie- 
ment, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement où leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4 DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L. 511-1 et L. 641-1 du code de l'environnernent. 

s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les ins- 
tailations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet, 

il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.6 DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits 
qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6 TRANSPORT 
L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 28 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés 
aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 
R. 5641-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 
R. 6541-64 et R. 5641-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

L
t
 

n
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre { du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les Zones à émergence 

réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la périodé Emergence admissible pour la 
allant période allant de 22h à 7h, ainsi 

les zones à émergence réglementée que les dimanches et jours fériés 
{incluant le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours] 

fériés 

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
6dB(A) 4dB(A) 

égal à 45 dB(A) 
      Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 8 dB(A}   
  

Le niveau de bruit ambiant est mesuré avec toutes les installations à l'arrêt, 

ARTICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

Limites de propriétés Allant de 7h à 22h, Altant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

« 70 dB(A) 60 dB(A)       
  

ARTICLE 6.2.3 

Les niveaux limites de bruit et les valeurs limites d'émergences ne sont pas applicables aux installations 

de lutte contre les incendie (sprinklage). 

Les essais de sprinkler sont interdits en période de nuit. 

c
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1 LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont suscep- 

tibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2 ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, lexploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les 
fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'in- 
cendie et de secours. 

L'exploitant est tenu de procéder régulièrement au calcul de la règle de « cumul seuil haut » sur la somme 
Sc tei que défini à l'article R 8141-11 du code de l'environnement : 

La somme Sc est calculée, pour l'ensemble & 

présentant les classes, catégories ete 
=} 4; des substances ou mélanges dangereux 

Qx c mentions de danger visées par : 
73 

jusqu'au 31 mai 2015 : les rubriques 1172 et 1173 

à partir du ?% juin 2016 : les rubriques 4500 à 4599 

Ce calcul est réalisé chaque semaine si Sc < 0,9. 

Si Sc > 0,9, le calcul est réalisé tous les jours ouvrés. 

Les résultats sont enregistrés dans un document tenu à la disposition de linspection des installations clas- 
sées pendant une durée de 5 ans. 

ARTICLE 7.1.3 PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4 CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.5 CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6 ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procé- 
dures mentionnées dans l'étude de dangers. 

  

j 
i 
| 
| 

}
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CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.4COMPORTEMENT AU FEU 

Cellules 0 à 10: 

Les dispositions constructives des cellules respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 5 août 
2002 : 

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt où entre parties de l’entrepôt, celui-ci vérifie 
les conditions constructives minimales suivantes : 

les parois extérieures nord et sud sont construites en matériaux de classe A2s1d0 : 

la paroi extérieure Ouest de la cellule CO et la paroi extérieure Est de la cellule C10 (y compris 
C10i et C10a) sont REI 120 ; 

en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO et l'isolant 

thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux MO où M1 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) 

inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. " Cette disposition n'est pas applicable si la structure porteuse est en 
lamellé-colté, en bois massif ou en matériaux reconnus équivalents par ie comité d'étude et de 

classification des matériaux et éléments de construction par rapport au risque incendie (CECMI). 
Par ailleurs, la toiture et la couverture de toiture satisfont la classe BROOF (t3) ;" 

la structure est R 60 ; 

les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de 
gouttes enflamméess ; 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de degré 
minimum 2 heures ; 

les percements effectués dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage de 

gaines, sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 
ou parois séparatifs ; 

les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 

galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui 
exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; 

les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies 
d'un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur 
de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée 
par des obstacles ; 

les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchisse- 
ment. La toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 

mètres de part et d'autre des parois séparatives. Alternativement aux bandes de protection, une 
colonne sèche placée le long des parois séparatives peut assurer cette protection sous réserve de 
justification ; 

sites murs extérieurs n'ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de ces cellules 
sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en 
saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

Celiules 10a et 10i : 

Les cellules 10a et 10 i présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales sui- 
vantes : 

la paroi extérieure sud est construite en matériaux de classe A2s1d0 ; 

les autres parois sont REI 120 y compris : 

D
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la paroi extérieure EST ; 

+ le mur séparatif entre C10ïi et C10a ; 

les murs séparatifs entre les cellules C10i-C10a et la cellule C10. Ce mur est prolongé la- 
téralement le long du mur extérieur sur une largeur de 1 mètre ou sont prolongés perpen- 
diculairement au mur extérieur de 0,50 mètre en saillie de la façade ; 

- la structure est R 60: 

les murs séparatifs entre cellules dépassent d'au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit 
du franchissement. La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale 
de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux classés 
A2s1d0 où comporte en surface une feuille métallique de classe A2s1d0 : 

Le sol des aires et locaux de stockage est de classe A1. 

Les ouvertures effectuées dans les murs séparatifs (par exernple baies, convoyeurs, passages de gaines, 

câbles électriques, portes et tuyauteries) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement 
assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois. Les fermetures sont as- 
sociées à un dispositif asservi à la détection automatique d'incendie assurant leur fermeture automatique. 
Ce dispositif est également manœuvrable à la main, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. 
Les portes situées dans un mur REI 120 présentent un classement El2 120 C et les portes satisfont à une 
classe de durabilité C2. 

La toiture répond aux dispositions suivantes : 

les éléments de support de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en matériaux A2s1d0 ; 

at Di 
le système de couverture de toiture satisfait la classe et l'indice BROOPF {t3) ; 

les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe dO. 

Les isolants thermiques (ou lisclant s'il n'y en à qu'un) sont de classe A2s1d0, sauf dans le cas d'un 

système comprenant un ensemble support et isolants de classe Bs1d0 qui respecte l'une des conditions 
ci-après : 

+ l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg : 

Pisolation thermique est composée de plusieurs couches dont la première (en contact avec le 
support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 millimètres, de masse volumique supé- 
rieure à 110 kg/nv et fixée mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches 
supérieures sont constituées d'isolants, justifiant, en épaisseur de 60 millimètres, d'une classe 
Ds3d2. Ces couches supérieures sont recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par 
un isolant de PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. 

ARTICLE 7.2.2 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Articie 7.2.2.1 Accessibilité 

l. Le site dispose en permanence de deux accès au moins positionnés de telle sorte qu'ils soient toujours 
accessibles pour permettre l'intervention des services publics d'incendie et de secours. 

IL L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services publics 
d'incendie et de secours ou directement par ces derniers. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans causer de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services publics d'incendie et de secours depuis les voies de circulation 
externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

La voie d'accès des services publics d'incendie et de secours est maintenue dégagée de tout stationne- 
ment. Elle comporte une matérialisation au sol faisant apparaître la mention « accès pompiers ». Ce dis- 
positif peut être renforcé par une signalisation verticale de type « stationnement interdit ». 

La voie depuis l'accès au site jusqu'à la voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

la largeur totale utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la 
pente inférieure à 15 % ;
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+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 
mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

la voie résiste à la force portants calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 
KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum. 

Article 7.2.2.2 Voie engins 

!. Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'entrepôt. 
Cette voie doit permettre l'accès des engins de secours des sapeurs pompiers et le croisement de ces 

engins. 

A partir de cette voie, les sapeurs pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de lentrepôt par 
un chemin stabilisé de 1,40 mètres de largeur au minimum. 

Pour tout bâtiment d'une hauteur supérieure à 15 mètres, des accès « voie échelle » doivent être prévus 

pour chaque façade. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de Fentrepôt doivent pouvoir stationner sans occa- 
sionner de gène sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès néces- 
saires aux secours, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de lentrepôt. 

I: Dispositions particulières aux rétentions extérieures 

L'installation dispose d'une voie engin permettant d'accéder à au moins deux faces de chaque rétention 
extérieure à tout bâtiment. 

1H : Dispositions particulières aux cellules C10a et C10i 

Chaque celiule de liquide inflammebie a au moins une façade accessible depuis la voie « engins » par une 
voie « échelle ». Cette voie échelle respecte les caractéristiques définie à l'article. 6 alinéas H et I de l'ar- 
rêté ministériel du 16 juillet 2072. 

ARTICLE 7.2.3DÉSENFUMAGE 

Les cellules de sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres 
carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. 

Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre et 
murs), soit par des écrans fixes, rigides ou flexibles, soit par des écrans mobiles asservis à la détection 

incendie. Ces écrans sont DH 30, en référence à la norme NF EN 12 101-1 (version de juin 2006). 

Chaque écran de cantonnement à une hauteur minimale de 1 mètre. La distance entre le point bas de 
Fécran et le point le plus près du stockage est supérieure où égale à 1 mètre. La différence de hauteur 
entre le point je plus haut du stockage et le point le plus bas de l'écran de cantonnement est supérieure où 

égale à 0,5 mètre. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des 

fumées et des chaleurs (DENFC). 

Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de 
superficie projetée de toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les 

cellules de stockage. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande manuelle et automa- 
tique. La surface ufile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque 
canton de désenfumage. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment, depuis la zone 
de désenfumage ou depuis la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons 
ou cellules.
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Les commandes manuelles des DENFC sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou des 
cellules de liquides inflammables. Ces commandes d'ouverture manuelle sont installées conformément à 
la norme NF S 61-932 (version de décembre 2008). 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi 
le système d'extinction automatique. 

Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des 
organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, 
soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

H Norme des DENFC 

Les DENFC des cellules CO et C10 présentent les caractéristiques suivantes, en référence à la norme NF 
EN 12 101-2 (version d'octobre 2003) : 

- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 

- classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m°) pour des altitudes inférieures ou 

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La 

classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des disposi- 
tions constructives empêchent l'accumulation de là neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de 
la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige : 

- classe de température ambiante T{00) ; 

- classe d'exposition à la chaleur B 300. 

Les DENFC des cellules C1 à C9 devront être mis en conformité avec les dispositions de l'alinéa précé- 
dent lors de leur remplacement. 

ARTICLE 7.2.4 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Cellules 0 à 10: 

Un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinkler à têtes thermofusibles est mis en place 
pour éteindre tout type d'incendie susceptible de s'y produire. 

Avant I mise en service de l'installation, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet une attestation 
de conformité du système d'extinction mis en place aux exigences du référentiel professionnel retenu, le 

cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification compétent. 

Celiutes 10a et 101: 

Un système d'extinction automatique d'incendie répondant aux exigences fixées dans le chapitre 7 de la 
norme NE EN 13566-2 (version de juillet 2009), où présentant une efficacité équivalente, est mis en place 
pour éteindre tout type d'incendie susceptible de s'y produire. 

Le choix du système d'extinction automatique d'incendie à implanter est réalisé selon une méthodologie 

définie par l'exploitant. L'étude précise le référentiel professionnel retenu pour le choix et le dimensionne- 
ment du système d'extinction mis en place. 

Avant la mise en service de l'installation, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet une attestation 
de conformité du système d'extinction mis en place aux exigences du référentiel professionnel retenu, le 
cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification compétent. Cette attesta- 
tion est accompagnée d'une description du système et des principaux éléments techniques concernant les 
réserves en eau, le cas échéant les réserves en émulseur, l'alimentation des pompes et l'estimation des 
débits d'alimentation en eau et, le cas échéant, en émulseur. 

Dispositions communes : 

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment :
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d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, .) publics ou privés dont un implan- 
té à 100 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. Ce réseau d'eau, 
public ou privé, doit permettre de fournir en toutes circonstances le débit et la quantité d'eau d'ex- 
tnction et de refroidissement évalués dans l'étude de dangers. Le débit des appareils d'incendie 
est mentionné dans l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 

d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présen- 
tant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement acces- 
sibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les matières stockées ; 

des robinets d'incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à 

proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultané- 
ment par deux lances en directions opposées. [ls sont utilisables en période de gel. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 
qu'elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflam- 
mées. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 

par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1 RETENTIONS 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une ca- 
pacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

109 % de la capacité du plus grand réservoir, 

50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de réten- 
tion est au moins égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 
et chimique des fluides. ll en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

ARTICLE 7.4.2 CONFINEMENT 

Cellules 10a et 10i : 

Les cellules 10a et 10i sont divisées en zones de collecte d'une superficie unitaire maximale au sol égale à 
500 mètres carrés. 

La zone de collecte est constituée d'un dispositif passif. Le liquide recueilli au niveau de la zone de 
collecte est dirigé par gravité vers une rétention extérieure à tout bâtiment dont la capacité est au moins 
égale à 100 % de la capacité des récipients mobiles associés, à laquelle est ajoutée le volume d'eau d'ex- 
tinction nécessaire à la lutte contre l'incendie de la zone de collecte.
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Conformément à l'article 10. V de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012, cette rétention extérieure peut être 
commune avec le bassin visé à l'article 4.3.5.2 du présent arrêté et d'un volume de 3700 m°. 

Le dispositif fait l'objet d'un examen visuel approfondi semestriellement et d'une maintenance appropriée. 

L'exploitant est tenu de mettre en place un dispositif permettant d'empêcher la propagation d'un éventuel 
incendie entre les cellules C10a - C10 et le bassin de confinement (siphon anti-flamme par exemple). 

Cellules 0 à 10: 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 
lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sois, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement est réalisé grâce au bassin extérieur d'une capacité de 3700 m°, 

Les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire, puis convergent vers cette capacité spéci- 
fique. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

En dehors des sinistres, la vidange du bassin est assurée par une pompe de relevage d'un débit de 60 1/5. 

Le fonctionnement de cette pompe est asservi à un pH-mètre et à un chloro-mètre. 

Le fonctionnement de cette pompe est également asservi au système d'alarme incendie du site, 

L'exploitant définit, dans une procédure écrite, les seuils de déclenchement du pH-mètre et du chloro- 
mêtre. 

Sans préjudice des obligations de vérification imposées par Parrêté ministériel du 4 octobre 2010, l’exploi- 
tant vérifie le bon fonctionnement des capteurs et de la chaîne d’'asservissement au moins 2 fois par an. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1 SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés 
dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. pl 

ARTICLE 7.5.2 TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées comme locaux à risque, les travaux de réparation où d'aména- 
gement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » (pour une interven- 
tion sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (oour une interven- 
tion avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont déli- 
vrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis 
et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont ef- 
fectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise ex- 
térieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter 
du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de 
feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;
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- l'interdiction de tout brûülage à l'air libre ; 

- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation : 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 
l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une tuyauterie contenant des substances dan 
gereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, . 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

ARTICLE 7.5.4 PLAN D'OPÉRATION INTERNE (P.0..) ET STRATÉGIE DE LUTTE CONTRE 
L'INCENDIE 

L'exploitant établit un Plan d'Opération Interne (P.O..) conforme aux dispositions de l'article R. 512-29 du 
code de l'environnement. 

Ce plan est testé au moins tous les ans. Un exercice est organisé dans le trimestre qui suit le début de 
l'exploitation des 2 nouvelles cellules (CD et C10). 

Le POI inclut les procédures organisationnelles de défense incendie définies dans le cadre de la stratégie 
de lutte contre l'incendie définie en application de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012.
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TITRE 8- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.4PRINCIPE ET OBJECTIFS DÜ PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en 
œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des ins- 
tallations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environ- 
nement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 8.1.2 MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normali- 
sées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les 
opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le minis- 
tère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installa- 
tions classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514.8 du code de l'environne- 
ment. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demaride de l'inspection des installations classées 
peuvent, avec l'accord de ceite dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE  L’'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1 AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets atmosphériques conformément aux dis- 
positions des arrêtés ministériels en vigueur. 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

Installations Programme de surveillance 

  
Mesures au moins tous les deux ans par un organisme Chaudières 

agréé par le ministère de l'environnement : 

NOX,, CO, O2, débit     
IV. - L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues à par un organisme agréé 
par le ministre chargé des installations classées ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 
Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA). 
Ce contrôle périodique réglementaire des émissions peut être fait en même temps que le test annuel de 
surveillance des appareils de mesure en continu. 

ARTICLE 8.2.2SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de 
mise en service des installations. 

Les mesures doivent être effectuées par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées.
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Le contrôle doit inclure : 

une mesure des niveaux sonores résiduels (installations de LCM à l'arrêt y compris les moteurs 

des véhicules) 

une mesure des niveaux sonores ambiants (sans fonctionnement des installations de défense 

incendie) 

Les mesures doivent être réalisées aux emplacements sur le plan annexé. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles de 

son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. H prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l'environnement au d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de 

ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sois fait 

apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article 

R 512-8 11 1° du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de sur- 

veillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées 

et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux im- 

pactés et leurs usages.
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TITRE 9 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 9.1.4CHAUDIÈRES 

Les installations de combustion doivent respecter les dispositions de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 
modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de combustion soumises à déclara- 
tion sous la rubrique 2910. 

ARTICLE 9.1.2 ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

L'atelier de charge d'accumulateurs doit être conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 mai 
2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux ateliers de charge d'accumulateurs. 

ARTICLE 9.1.3 ENTREPÔT 

L’entrepôt doit respecter les dispositions de l'arrêté ministériel du 5 ao 
sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation. 

üt 2002 relatif à la prévention des 

ARTICLE 9.1.4 CELLULES DE LIQUIDES INFLAMMABLES ET AÉROSOLS 

Les celliles 10a et 10ï doivent être conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 
relatif aux stockages en récipients mobiles de liquides inflammables exploités au sein d'une installation 
soumise à autorisation au titre de la rubrique 1432 et présents dans un entrepôt couvert souris au régime 
de l'enregistrement ou de l'autorisation au titre de la rubrique 1510. 

TITRE 10 PUBLICITE — NOTIFICATION 

ARTICLE 10.1.1 PUBLICITÉ 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de SAINT-VULBAS pendant une durée d'un mois, 
- publié sur le site internet de la préfecture de l'Ain pendant une durée d'un mois, 
- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par mes soins, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans le 
département de l'Ain et dans deux journaux diffusés dans le département de l'Isère. 

ARTICLE 10,1.2 NOTIFICATION 

La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 
- à Monsieur le directeur de la SAS LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES (LCM) - Route de Paris - 
14120 MONDEVILLE, , 

e et copie adressée : 
- à Mme la sous-préfète de BELLEY, 
- au maire de SAINT-VULBAS, pour être versée aux archives de la mairie pour mise à la disposition du 
public et pour affichage durant un mois d'un extrait dudit arrêté, 
- aux maires de BLYES, LA BALME LES GROTTES {38), HIERES SUR AMBY (38), 
- au directeur départemental de la protection des populations — inspection des installations classées, 
- au chef de l'Unité Territoriale de l'Ain - direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, 

- au directeur départemental des territoires, 
- au délégué territorial départemental de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes , 
- au directeur départemental des services d'incendie et de Secours, 
- au chef de l'unité territoriale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi, 
- à Monsieur François THIRIOT - commissaire-enquêteur. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 décembre 2014 

Le préfet, 
Pour le préfet, 

la générale c
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TITRE 11_ ANNEXES 

Annexe 1 : plan de localisation des points de mesure bruit.
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